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rister» ou, en Écosse, «advocate»). Les diffé-
rences sont clairement expliquées dans 
l’encadré 1). Les avoués sont autorisés par les 
règles de leur corporation à pratiquer leur 
métier dans le cadre d’associations ou d’autres 
formes de société. Les avocats sont tenus 
d’exercer le leur de manière individuelle et 
indépendante; ils peuvent cependant conclure 
des arrangements visant à partager leurs frais 
avec d’autres confrères. Les règles de leurs as-
sociations professionnelles leur interdisent de 
traiter directement avec des clients profanes; 
ils doivent passer par l’intermédiaire de leurs 
avoués. C’est la raison pour laquelle on dit 
souvent qu’ils fonctionnent «par recomman-
dation».

Cette bipartition est un thème récurrent du 
débat sur la libéralisation dans les trois juridic-
tions. Elle a été considérée par différentes 
autorités de la concurrence comme une prati-
que restrictive contraire aux intérêts des justi-
ciables, en raison notamment de l’obligation 
qu’elle impose au client profane de louer les 
services d’un avoué et d’un avocat pour les 
actions portées devant les tribunaux supé-
rieurs. Les porte-parole des avocats ont, toute-
fois, fait valoir que c’était dans l’intérêt du 
public, car les professions en question sont 
poussées à un niveau de maîtrise assurant une 
meilleure qualité de la défense du fait de leur 
forte spécialisation. En tout état de cause, cette 
bipartition a eu un effet sur la nature et l’im-
pact de la libéralisation d’autres pratiques ju-
ridiques.

La libéralisation du marché des services 
juridiques

Cette libéralisation a pris deux aspects:
− un accroissement du nombre d’organisa-

tions professionnelles dont les membres 
sont autorisés à fournir des prestations re-
connues;

− l’assouplissement des règles de conduite 
des professions réservées, en particulier 
pour ce qui concerne la liberté d’aménage-
ment des honoraires et la publicité.

Vu depuis la Suisse, l’assouplissement des 
règles professionnelles est d’un intérêt certain 
tout comme la publicité pour les services ré-
servés aux notaires. Dans les trois juridictions, 
l’admission à l’exercice de chacune des deux 
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Des origines communes,  
mais des chemins différents

L’étude en cours dont traite le présent arti-
cle a été commandée par le Secrétariat d’État à 
l’économie (SECO) pour fournir un éclairage 
sur la réglementation des services juridiques 
dans des pays dont la réglementation favorise 
la concurrence. Elle s’intéresse à l’expérience 
accumulée ces trente dernières années dans les 
trois juridictions anglo-saxonnes d’Europe – 
Angleterre et Pays de Galles, Écosse et Irlande 
– en matière de libéralisation du marché des 
services juridiques. Le choix s’est porté sur ces 
trois pays et régions parce qu’en dépit du fait 
que leurs systèmes judiciaires ont des origines 
similaires, ils ont évolué diversement devant 
les réalités économiques, sociales et politiques 
ainsi qu’en raison des différents régimes de 
concurrence.

Le trait commun à ces trois juridictions est 
la réglementation du marché des services juri-
diques, qui réserve le droit de fournir certains 
services à des membres de corps profession-
nels reconnus. Ces derniers bénéficient d’un 
régime d’autorégulation, qui leur permet de 
définir les règles d’admission à la profession et 
les conditions d’exercice. L’État ne réglemente 
donc pas directement la pratique profession-
nelle. Tout au long de ces trente dernières an-
nées, les associations professionnelles ont, 
toutefois, assoupli les conditions d’exercice, 
répondant ainsi aux pressions du gouverne-
ment et des autorités de la concurrence.

Deux types de juristes

Dans les trois juridictions, la tradition a 
établi une nette distinction entre les profes-
sions d’avoué («solicitor») et d’avocat («bar-
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professions sanctionne des études universitai-
res suivies d’un enseignement professionnel à 
plein temps et d’un stage pratique. Sur les 30 
dernières années, l’offre de cours universitai-
res s’est enrichie dans chacune des juridic-
tions. Le principal obstacle à l’expansion du 
nombre de professionnels a été le manque de 
places de stage. Le nombre total d’avoués et 
d’avocats a néanmoins augmenté de manière 
très sensible (voir graphique 1). La croissance 
la plus forte a été enregistrée au début du pro-
cessus de libéralisation, dans la décennie 

1973–83. On est tenté d’en conclure que cette 
évolution a probablement été favorisée par le 
développement de l’enseignement universi-
taire dans les années septante. Bien sûr, il se 
peut que les besoins en juristes aient progressé 
davantage encore, mais les chiffres ne permet-
tent pas de conclure que le nombre de nou-
veaux venus dans chaque profession ait été 
étroitement contrôlé (ou limité) par les orga-
nisations professionnelles.

Le Parlement britannique débat actuelle-
ment d’un projet de loi qui pourrait changer 
radicalement le régime des prestations juridi-
ques en Angleterre et au Pays de Galles. Ce 
texte autoriserait non seulement les partena-
riats multidisciplinaires entre juristes et mem-
bres d’autres professions, mais aussi l’offre de 
services juridiques par des juristes au service 
d’organisations commerciales propriétés de 
tiers non juristes. Une telle ouverture serait 
également nouvelle pour la Suisse.

L’accès au marché des services 
juridiques

Dans chacune des trois juridictions, cer-
tains services ne peuvent être fournis que par 
les membres des professions reconnues. Il 
s’agit du droit de plaider devant des tribunaux, 
l’ouverture d’actions ou la préparation d’actes 
de procédure, la rédaction d’actes de propriété 
de biens immobiliers ainsi que les services 
d’homologation. L’accès au marché des ser-
vices juridiques est demeuré réservé aux 
membres reconnus d’organisations profes-
sionnelles tout au long de la période considé-
rée. Le nombre des associations profession-
nelles dont les membres sont autorisés à 
fournir certains services a, toutefois, aug-
menté.

La représentation légale devant les tribunaux

Bien que dans des circonstances spéciales, 
les profanes du droit soient admis à se repré-
senter eux-mêmes devant une cour assistés 
d’un «ami», leur représentation rémunérée ne 
peut être assurée que par des membres de 
professions reconnues. En Angleterre et au 
Pays de Galles aussi bien qu’en Écosse, le droit 
de plaider devant des tribunaux de plus haut 
rang a été accordé aux avoués. En Irlande, 
ceux-ci sont autorisés à plaider devant tous les 
tribunaux depuis 1971.

Les membres des deux ordres sont, ainsi, 
autorisés à plaider devant les tribunaux du 
pays, ce qui les met, d’une certaine façon, en 
concurrence. En Angleterre et au Pays de Gal-
les, des droits de plaidoirie – encore que très 
limités – ont aussi été accordés aux «Fellows of 
the Institute of Legal Executives» (membres 
attachés aux études d’avoués).

Encadré 1

Les professions juridiques en Angleterre et au Pays de Galles, en Écosse et en Irlande

L’Angleterre et le Pays de Galles (53 millions 
d’habitants) d’un côté, et l’Écosse de l’autre  
(5 millions) sont certes des régions constitutives 
du Royaume-Uni, mais elles ont des systèmes 
judiciaires distincts. Cette situation remonte au 
Traité d’Union de 1707, qui a réuni les parlements 
d’Écosse et d’Angleterre, mais consacré entre 
autres un système juridique séparé pour l’Écosse. 
Depuis lors, la profession d’homme de loi con-
tinue d’y obéir à d’autres réglementations et 
modes d’organisation qu’en Angleterre et au Pays 
de Galles. Cela dit, la législation et la politique de 
la concurrence relèvent du Parlement du Royau-
me-Uni. Par conséquent, l’Écosse comme l’Angle-
terre et le Pays de Galles sont soumis aux mêmes 
autorités de la concurrence.

L’Irlande (4,2 millions d’habitants) est un État 
membre de l’Union européenne. Bien qu’indé-
pendante de l’Angleterre et du Pays de Galles, 
son organisation juridique, notamment pour la 
profession de juriste, présente de nombreux 
points communs avec le système en vigueur dans 

ces deux dernières régions. Ces trois juridictions 
possèdent un trait commun: la division histori-
que des juristes praticiens en deux professions 
distinctes. L’une s’occupe essentiellement de 
plaider devant les tribunaux, l’autre offre des 
conseils juridiques à des clients profanes et pré-
pare les dossiers de procédure.

L’exacte démarcation des domaines d’exercice 
et le système organisationnel de ces deux grou-
pes professionnels diffèrent selon les juridic-
tions. La tradition et les règles professionnelles 
ont, en principe, limité aux avocats le droit de 
plaider auprès des tribunaux supérieurs. En 
Écosse, les avoués ont, cependant, obtenu ce 
droit pour des instances plus élevées que leurs 
homologues des deux autres juridictions. Cette 
distinction s’est traduite par une différence des 
rapports numériques entre avoués et avocats:  
en Écosse, moins de 5% des juristes sont des avo-
cats, alors que ce nombre atteint 11% en Angle-
terre et au Pays de Galles, et 18% en Irlande.
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Graphique 1

Nombre d‘habitants par juriste, 1973–2003

Remarque: un recul du taux signifie un accroissement du 
nombre de juristes par rapport à l’ensemble de la 
population.    
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Les actes de propriété

La rédaction des actes de propriété consti-
tuait un monopole des avoués dans les trois 
juridictions et assurait une proportion signifi-
cative du revenu de bon nombre de petites et 
moyennes études. Ce monopole a été suppri-
mé en Angleterre et au Pays de Galles avec la 
création, à la fin des années quatre-vingt, 
d’une «paraprofession» de rédacteurs agréés 
de titres translatifs de propriété. Une législa-
tion similaire a été passée en Écosse, bien 
qu’elle n’y ait finalement pas été appliquée.

Dans un premier temps, la perspective de 
l’irruption sur la scène professionnelle de ré-
dacteurs agréés d’actes de propriété semble 
avoir entraîné une baisse des honoraires 
d’avoués pour les affaires immobilières. Les 
différences tarifaires se sont, ensuite, amenui-
sées sur de nombreux marchés. Comparé au 
nombre d’avoués, celui des nouveaux rédac-
teurs agréés est très faible. Certains d’entre eux 
sont employés par des avoués, d’autres par des 
chaînes d’agences immobilières fournissant 
les services courants liés aux titres de pro-
priété. Au total, la concurrence de ces nou-
veaux rédacteurs de titres agréés semble limi-
tée, ce qui engendre des appels à franchir une 
nouvelle étape dans la libéralisation, afin 
qu’on autorise les banques et autres fournis-
seurs de services financiers à rédiger des actes 
de propriété.

Il est intéressant de souligner que dans 
aucune des trois juridictions étudiées, le pro-
cessus de libéralisation ne s’est traduit par une 
disparition complète des restrictions touchant 
les personnes susceptibles de fournir les servi-
ces juridiques reconnus. Pour certains d’entre 
eux, le nombre de professions autorisées à les 
dispenser a seulement  été augmenté. On peut 
y voir l’apparition d’une forme de concur-
rence réglementée.

Un assouplissement des règles 
d’exercice

La libéralisation a également modifié, dans 
les trois juridictions, la manière dont les juris-
tes peuvent entrer en concurrence commer-
ciale les uns avec les autres. Ce sont les organi-
sations professionnelles qui ont, en grande 
partie, assoupli les règles d’exercice de leur 
profession pour leurs membres. Dans la plu-
part des cas, ce tournant a eu lieu sous l’in-
fluence d’une (possible) intervention des 
autorités de la concurrence. Les honoraires 
imposés ou recommandés et l’interdiction de 
la publicité ont notamment été considérés 
comme des obstacles à la concurrence.

Les honoraires imposés pour les avoués ont 
été abolis en 1973 en Angleterre et au Pays de 
Galles, en 1984 en Écosse et en 1991 en Irlande. 
L’Angleterre et le Pays de Galles ont, toutefois, 

continué de publier des honoraires recom-
mandés jusqu’en 1984 et l’Écosse a fait de 
même jusqu’en 2005. Les autorités de la con-
currence ont jugé que ceux-ci équivalaient à 
des honoraires imposés. Les recherches con-
cernant l’Irlande et l’Écosse semblent, cepen-
dant, indiquer qu’en dépit de ces recom-
mandations, les honoraires présentent des 
différences significatives.

En Écosse comme en Angleterre et au Pays 
de Galles, les avoués sont autorisés à faire de la 
publicité depuis la moitié des années quatre-
vingt. Les règles se sont assouplies beaucoup 
plus tard pour les avocats. En Irlande, jusqu’en 
1988, les avoués n’étaient pas autorisés à faire 
de la publicité pour leurs services et n’ont pu 
vanter publiquement leurs honoraires qu’à 
partir de 1994. Dans ce pays, toutefois, la pu-
blicité liée aux litiges portant sur des domma-
ges corporels est restée limitée1.

Les enquêtes font apparaître qu’environ 
60% des sociétés d’avoués en Écosse ainsi 
qu’en Angleterre et au Pays de Galles et un peu 
plus de 50% d’entre elles en Irlande font de la 
publicité pour leurs services. On notera que 
son niveau varie de lieu en lieu. Un nombre 
relativement faible d’études – moins de 4% – 
font de la publicité pour leurs tarifs. On a 
constaté que plus il y en avait sur un marché 
local, moins les honoraires demandés pour 
des services juridiques courants, comme la 
rédaction d’actes de propriété, sont élevés. 
Dans le cas de l’Écosse, le doublement de la 
proportion d’entreprises qui font de la publi-
cité sur un marché donné, a entraîné une 
diminution de 7% des honoraires. Des effets 
comparables ont été observés en Angleterre et 
au Pays de Galles.

Les expériences faites dans ces trois juridic-
tions prouvent que la libéralisation des règles 
de la pratique professionnelle concernant la 
publicité se traduit par des différences d’ho-
noraires lorsque ceux-ci ne sont plus imposés. 
Par ailleurs, l’introduction d’une concurrence 
régulatrice en Angleterre et au Pays de Galles 
a, certes, eu un impact sur les honoraires des 
transactions immobilières, mais pas autant 
qu’escompté par les responsables politiques. 
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1 Cela provient du fait que le gouvernement a dû affronter 
de nombreuses actions en justice pour des dommages 
corporels émanant d’anciens membres de l’armée irlan-
daise.


